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INSCRIPTIONS SCOLAIRES 2021-2022 

 

LES INSCRIPTIONS DES ENFANTS À L’ÉCOLE SONT OUVERTES ET S’EFFECTUENT EN MAIRIE. 
 

 
Documents a fournir  
• Formulaire d’inscription à compléter (en Mairie) 
• Livret de famille ou extrait d’acte de naissance de l’enfant 
• Carnet de santé de l’enfant (vaccins) 
• Justificatif de domicile datant de moins de 6 mois: (facture EDF, téléphone, eau…) 
• Certificat de radiation de l’ancienne école (pour les enfants scolarisés) 
 

Les familles peuvent rencontrer Mme PALLU (Directrice de l’école primaire) le 
jeudi toute la journée ou le soir après la classe sur rendez-vous au 05.57.56.02.89 
Cette procédure concerne uniquement les nouvelles inscriptions. 
 

Retrouvez-nous sur le site www.sablons33.fr 

TAILLE & ELAGAGE 
ENTRETIEN BUSAGE D’ENTRÉE 

DES PROPRIÉTÉS 
(TÊTE DE PONT) 

 
TAILLE & ELAGAGE: 
Les haies vives, les arbres ou arbustes ou tout autre végétation plantés en bordure des voies publiques 
ou privées peuvent être source de danger. Ils peuvent masquer la visibilité des automobilistes, cacher 
des panneaux de signalisation routière ou gêner la circulation des véhicules ou piétons.  
Aussi, en respect de la réglementation en vigueur et en tant que propriétaire ou locataire, vous devez 
veiller à la taille ou à l’élagage de votre végétation en la limite de propriété. Tout manquement à 
cette règle engage votre responsabilité, selon le cas, et peut entrainer des poursuites judiciaires en cas  
d’accident.  
 
ENTRETIEN TÊTE DE PONT: 
L’entretien des accès, revêtement, tête de pont et buse est à la charge du riverain propriétaire de  
l’ouvrage; en cas de défaut d’entretien leur responsabilité peut être engagée. 
 

 

 
 
 

Informe et Alerte les habitants 
Pour toujours mieux vous informer et vous alerter, votre mairie s’est 

équipée de l’application PanneauPocket. 
 
 

Il vous suffit de télécharger gratuitement l’application sur votre téléphone via AppStore, PlayStore ou 
AppGallery ou d’y accéder sur votre ordinateur à l’adresse suivante : https://app.panneaupocket.com 

PANNEAU POCKET 

http://www.sablons33.fr


YOUTUBE (sur la chaine : Prev’enBus) ou sur 
www.prevenbus.com  

(dans la rubrique: PREV’enLIGNE: Les Vidéos) 

A SABLONS D’ABORD 
 

 

 
 
 

Suite au contexte difficile, l’association des parents d’élèves  
« A Sablons d’abord » a souhaité montrer son soutien au corps  

enseignant et aux petits sablonnais.  
 

 
 

Après concertation avec madame la directrice et son équipe, l’association a participé à une commande de matériel 
pédagogique choisi avec soin par chacune des maîtresses et leurs élèves selon leurs besoins. Ces petits gestes se 
réalisent grâce à la participation de chacun d’entre vous aux diverses manifestations ou évènements que nous ten-
tons de mettre en œuvre: commandes de chocolats, de masques, vide-greniers, lotos, etc… 
Nous remercions également les quelques parents qui se mobilisent à nos côtés. 

 
 

 
Le gouvernement lance la plateforme Maprocuration. Le dispositif pourra être utilisé pour 
la première fois à l’occasion des élections départementales et régionales des 20 et 27 
juin 2021 (Horaires bureau de vote : 8h00 à 18h00) 
 

Une fois identifié sur le site www.maprocuration.gouv.fr, l’électeur doit renseigner la 
commune où il vote, la personne à qui, il donne sa procuration et les scrutins ou la période 
pendant laquelle il souhaite désigner ce mandataire. La démarche peut se faire depuis un ordinateur, une tablette ou 
un smartphone.  
 

L’électeur devra toujours se présenter physiquement au commissariat ou en gendarmerie avec sa pièce d’identité et 
une référence de dossier obtenue à l’issue de la démarche en ligne. Une fois cette identité vérifiée, le dossier numé-
rique est directement transmis à la commune du mandant, chargée de valider définitivement ou non la procuration. 

PROCURATIONS & ELECTIONS 
 



SALON DE COIFFURE 

A la découverte de Soi 

 
 
 

 
Mardi 6 avril 2021, le Vaccibus de la Communauté d’agglomération du Libournais (La Cali) est passé dans la 
commune. Stationné derrière la mairie, 54 personnes âgées de 75 ans et plus ont pu bénéficier de leur première 
injection du vaccin Pfizer contre la Covid-19. 
 
Un déploiement original et un peu champêtre mais bien rodé. Durant le quart d’heure de « surveillance » les  
personnes vaccinées ont pu se retrouver et profiter de ce moment de calme pour discuter. 
 
Le Vaccibus reviendra le Mardi 4 mai 2021 pour la deuxième injection. 
 

 

VACCIBUS  

Ingrédients: 
 6 cuillères à soupes d’huile végétale au choix 

(jojoba, argan, karité, avocat, germe de blé, ricin, 
tournesol) 

 2 cuillères à café de cire d’abeille 
 4 gouttes d’huiles essentielles petit grain ou  
 romarin 
 

Préparation: 
 faire fondre au bain-marie l’huile végétale et la 

cire d’abeille, 
 Hors du feu, en fouettant, ajouter l’huile  
 essentielle, 
 Mettre le mélange dans un vieux tube de rouge à 

lèvres vide et bien lavé. 
 Mettre au frigo pendant 20 minutes. 
 

BAUME A LÈVRES 
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DATES A RETENIR 

Vendredi 14 Mai à 16h30 

Messe 

▪ 

Dimanche 20 Juin 2021 

1er tour  

Elections départementales & régionales 

▪ 

Dimanche 27 Juin 2021 

2ème tour 

Elections départementales et régionales  


